
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Qu’est-ce qu’un logement d’habitation meublé ?
Pour être considéré comme meublé, un logement mis en location avec un bail d’habitation (y compris bail mobilité)
doit comporter au minimum certains meubles. Nous vous expliquons.
Un logement meublé doit obligatoirement comporter au minimum les meubles suivants :
Literie avec couette ou couverture
Volets ou rideaux dans les chambres
Plaques de cuisson
Four ou four à micro-onde
Réfrigérateur
Congélateur ou compartiment à congélation du réfrigérateur d’une température maximale de -6°
Vaisselle en nombre suffisant pour que les occupants puissent prendre les repas
Ustensiles de cuisine
Table
Sièges
Étagères de rangement
Luminaires
Matériel d’entretien ménager adapté aux caractéristiques du logement (aspirateur s’il y a de la moquette, balai et
serpillière pour du carrelage…).
En cas de litige, le locataire ou le propriétaire (ou l’agence immobilière) doit saisir par assignation le juge des
contentieux de la protection du tribunal dont dépend le logement. Le juge peut décider de requalifier le bail d’un
logement meublé en bail de logement vide, en cas de non-respect de cette liste de meubles.
Location immobilière : contrat de location (bail)

Questions –
Réponses

Quelles différences entre location vide et location meublée ?
Propriétaire : quelles sont les règles de location d’un logement meublé ?
Logement social ou logement privé : quelles différences pour le locataire ?
Que faire en cas de litige lié à la location d’un logement ?

 Toutes les questions réponses 
Où s’informer

?
 Agence départementale pour l’information sur le logement (Adil) 

Textes de
référence

 Décret n°2015-981 du 31 juillet 2015 fixant la liste des éléments de mobilier d’un logement meublé 
 Code de la santé publique : article R1331-62 
 Code de la santé publique : articles R1331-63 à R3113-64 

Plus
d’infos

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34769

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1783#comarquage-6942572c313d3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1165#comarquage-6942572c313d3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2315#comarquage-6942572c313d3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31290#comarquage-6942572c313d3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F31301#comarquage-6942572c313d3
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030967884/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000047945420/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000047945424/
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34769


Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34769

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34769

	Fiches pratiques de service-public.fr
	Qu’est-ce qu’un logement d’habitation meublé ?
	Location immobilière : contrat de location (bail)
	Questions – Réponses
	Où s’informer ?
	Textes de référence
	Plus d’infos
	Services techniques:	 Urbanisme

	Informations du site

